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EE 6

Preparatifs de defense en Suisse durant la guerre froide

Parallelisme ou complementarite avec l'OTAN?
(1945-1995)

Face ä la menace du Pacte de Varsovie, il y a absence totale de contacts et de coordination entre la

Suisse et l'OTAN. Depuis 1945 jusqu'en 1995, des conversations d'etat-major n'ont jamais eu lieu

entre representants de la Suisse, de l'OTAN ou d'un pays europeen. II y a donc parallelisme et non

complementarite dans les preparatifs de defense'.

Brigadier Fritz Stoeckli
Colonel Herve de Weck

Nous commencerons par
evoquer les relations entre la Suisse

et ses voisins europeens. puis
nous examinerons quelques
caracteristiques de la defense
suisse autonome, qui avaient

pour premier but de faire face ä

une menace venant de l'Est.
Nous terminerons par des
initiatives de commandants de

troupes qui fönt refiechir leurs

etats-majors ä la coUaboration
avec les forces de l'OTAN. une
approche qui est devenue une
realite ces dernieres annees.

La Suisse et l'Europe
durant la guerre froide

A l'instar de l'Autriche, de

I'Irlande et de la Suede,
representees ä ce colloque et dont
nous entendons les experiences
avec interet. la Suisse traverse
la guerTe froide sans faire partie

de l'OTAN, ni meme tenter
un rapprochement. Elle aeeepte
d'affronter un conflit en Europe

d'une maniere autonome.
Cette politique de defense est

censee lui garantir la liberte
d'action indispensable ä sa survie.

comme cela a ete le cas
pendant la periode d'encerclement

par l'Allemagne et l'ltalie
durant la Seconde Guerre
mondiale. une Situation qui a laisse
des traces profondes dans la
memoire collective de nos
concitoyens...

Quelle est la position geographique

et strategique de la Suisse?

D'une part. eile se trouve
sur des transversales Nord-Sud
d'importance europeenne, d'autre

part, le Plateau suisse
contröle le couloir qui conduit du
sud de l'Allemagne ä la plaine
du Rhone. Durant la guerre
froide, ces fuseaux interessent,
et les Occidentaux et les Sovietiques

La grande majorite des Suisses

s'identifient ä l'Europe
occidentale. comme le demontrent
leurs reactions face aux evenements

de Hongrie. de

Tchecoslovaquie et d'Afghanistan. Pour
cette raison, la Suisse est
regulierement critiquee par les pays
du bloc de l'Est, qui lui reprochent

sa complaisance ä l'e¬

gard des milieux politiques et

militaires occidentaux. En
realite, les autorites suisses fönt

preuve d'une extreme prudence.

refusant toute discussion.

partant tout projet de Cooperation

avec l'OTAN. Cette attitude

s'explique par trois facteurs

importants.

¦ Premierement. le Statut
de neutralite armee de la

Suisse. reconnu par les Etats

europeens en 1815, ce qui
entraine des obligations juridiques.

Ce Statut interdit ä la

Suisse de conclure des alliances

militaires. Pour l'ecrasante

majorite des Suisses depuis
la fin de la Seconde Guerre
mondiale. la neutralite armee

a un prestige considerable; eile

est consideree comme le seul

moyen de salut lors d'un conflit

en Europe. En 1946, la

Suisse n'adhere pas aux
Nations unies, parce que cette
Organisation refuse d'admettre
les reserves helvetiques liees

au Statut de neutralite.

¦ Deuxiemement. les autorites

suisses craignent des
aecords dont les consequences

7/ s'agit de In «version orale» de la communication presentee d Bruxelles. le 2 septembre. ä l'occasion du

XXV' Colloque de la Commission internationale d'histoire militaire.
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Les six directives operatives de l'offensive du Pacte de Varsovie.

apparaissent incertaines ou
dangereuses. II convient de
rappeler un evenement peu connu
du debut de la Seconde Guerre
mondiale, qui a eu une influence

considerable sur les
relations ulterieures de la Suisse
avec des partenaires etrangers,
meme neutres. Avec l'autorisation

du conseiller federal Minger,

ministre suisse de la defense,

et du general Guisan,
commandant en chef de l'armee,
des conversations secretes ont
Heu entre des officiers suisses
et francais, durant l'hiver 1939-
1940. Elles debouchent sur un
projet d'alliance en cas d'invasion

de la Suisse par la
Wehrmacht.

Le dossier complet de ces
conversations d'etats-majors
franco-suisses, abandonne avec d'autres

archives par le haut com¬

mandement franijais lors de la
debäcle de juin 1940, tombent
aux mains des Allemands dans

un wagon ä la Charite-sur-Loi-
re. Cette decouverte place le
Gouvernement suisse dans une

position tres delicate vis-ä-vis
du IIb Reich. Des lors, le
Syndrome de la Charite-sur-Loi-
re obsede autorites politiques,
diplomates et militaires suisses,
d'oü leur retenue face aux
alliances et aux organisations
internationales. Des conversations

d'etats-majors similaires
avaient pourtant ete menees
avec les Allemands, les
Autrichiens et les Francais durant la
Premiere Guerre mondiale, et la

plupart des juristes considerent
de tels contacts prealables
compatibles avec le Statut de

neutralite.

¦ Troisiemement. Staline,
puis ses successeurs jugent

severement la Suisse. Ils la
considerent comme un Etat
capitaliste, qui ne fait pas partie
de l'OTAN, mais qui est
suspecte de compromis avec cette
Organisation. Des attaques
virulentes et orchestrees sont
declenchees contre la Suisse, en
particulier lors d'acquisitions
de materiels militaires, par
exemple au debut des annees
1980, ä l'occasion de l'acquisition

de chars Leopard-2 ä la

Republique federale d'Allemagne.

Les dernieres attaques,
dans la Krasuaya Zvezda (L'E-
toile rouge) remontent au 16

juillet 1985, lors des contacts
des responsables suisses avec
les Etats-Unis en vue de l'achat
d'un nouvel avion de combat.
Dans ces acquisitions de materiels

compatibles avec ceux des
Etats membres de l'OTAN, les

dirigeants sovietiques veulent
voir des velleites d'integration
de la Suisse dans l'alliance.

Pas de rapprochement
avec l'OTAN!

Quoi qu'il en soit, un
rapprochement avec l'OTAN est
exciu, politiquement et psycholo-
giquement. On peut donc parier

d'une non-relation (Nicht-
Beziehung) entre la Suisse et
l'OTAN, en depit d'interets
convergents dans les domaines
strategique et militaire.

Pourtant, la Grande-Bretagne
a ete un partenaire privilegie de

la Suisse, notamment entre
1947 et 1953. Des contacts bi-
lateraux et informels, etablis
des la fin de la guerre entre le

marechal Montgomery et le
chef de l'Etat-major general
suisse, vont laisser des traces
discretes mais durables. Malgre
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Scenario d'une offensive du Pacte de Varsovie limitee a l'Allemagne de l'Ouest (selon le general Close).
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sa retenue et sa prudence, la
Suisse n'a jamais ete consideree

comme un objeetif ou un
danger par l'OTAN; les

responsables de l'epoque le con-
firment. notamment l'ancien
secretaire d'Etat ouest-allemand
Lothar Rühl. En revanche, le
Pacte de Varsovie inclut d'emblee

la Suisse dans ses
planifications.

L'absence de relations entre
la Suisse et l'OTAN peut se

mesurer ä la lumiere des
relations entre la Suisse et
l'Autriche, un autre pays neutre,
membre de la communaute des

pays alpins. A cause du Statut
de neutralite restrictif impose ä

l'Autriche en 1955, les interets
des deux pays les predestinent
ä une coUaboration etroite dans
les domaines de la politique de
securite et de la defense. Ce
n'est pourtant pas le cas. Par
ailleurs. l'Autriche se montre
beaucoup plus dynamique que
la Suisse: eile devient membre
des Nations unies et fournit
regulierement des contingents de
Casques bleus.

Sur le plan militaire, les contacts

officiels austro-suisses restent

longtemps informels et
strictement limites ä des
aspects techniques, ce qui exelut
une coUaboration militaire au
sens propre du terme. II faut
attendre 1977 pour que s'engage
une veritable coUaboration qui
permet notamment des exercices

communs. Ce rapprochement,

timide et tardif, avec
1 Autriche met en perspective
le «fosse de prudence» qui se-
pare la Suisse de l'OTAN et
des Etats europeens. En revanche,

de nombreux contacts
informels et prives s'etablissent
dans les regions frontiere, no¬

tamment dans le cadre
d'associations militaires. En cas de

crise, ces contacts auraient pu
conduire rapidement ä des col-
laborations efficaces.

Les plans
du Pacte de Varsovie

Une Variante des plans du
Pacte de Varsovie prevoit une
poussee en profondeur sans
grands enveloppements, limitee
ä la Republique federale
d'Allemagne. La Baviere est
contournee par le Nord, puis
isolee par un verrou place entre
Karlsruhe et Bäle. La Suisse
devient alors la seule rocade
possible pour les troupes de
l'OTAN qui se trouvent dans

une poche, coupees de leurs
arrieres. Elles peuvent etre ame-
nees ä se replier en direction de
la France ou de l'ltalie, donc ä

violer le territoire suisse, ceci ä

un moment oü les troupes du
Pacte n'ont, peut-etre, pas
encore atteint la Suisse ou de-
clenche contre eile la guerre
aerienne. Notre pays risquerait.
dans ces conditions, de se trouver

d'abord en conflit contre
l'OTAN!

Une deuxieme Variante vise
ä un encerclement rapide de la

Republique federale d'Allemagne

depuis le Nord et le Sud.

Puisque le deploiement complet

des troupes de l'OTAN
exige une trentaine de jours et

qu'une couverture süffisante
n'est realisee qu'ä J + 10. une
teile offensive represente un
danger grave d'encerclement
pour les forces occidentales,
dont la mobilisation depend
d'instances politiques
multinationales, parfois hesitantes.
Le Rhin, hypothese optimiste,
pourrait etre atteint dans les 7 ä

12 jours. Vu l'imbrication des

forces, l'engagement d'armes
nucleaires tactiques par l'OTAN
apparait problematique...

Troisieme Variante, une
offensive sur un large front,
depuis le nord de l'Allemagne
jusqu'au nord de l'ltalie, ap-
puyee d'emblee par des feux
d'armes nucleaires tactiques
(75 en Baviere au debut de

l'offensive, une centaine par la

suite). La manoeuvre implique
l'invasion de l'Autriche, dont
les strateges du Pacte ne jugent
pas la defense credible. Sur le
theätre d'operations « Centre -

Europe». une decision reste
reservee: apres avoir brise la
volonte de resistance de la population

et de l'armee suisse par
des attaques aeriennes
massives contre les infrastructures
civiles et militaires, une partie
des forces du Pacte, poussant
en direction de la France, pourrait

passer par le Plateau, dans
le corridor lac de Constance-
Bäle-Besanfon. En revanche,
un passage ä travers la Suisse
est prevu dans la poussee des
forces appartenant au theätre

d'operations «Sud-Euro-
pe». Pour cette raison, le cas
«Suisse» n'est signale que
marginalement dans les
documents est-allemands, mais la
menace etait reelle.

La defense militaire
en Suisse

N'etant pas membre de

l'OTAN et refusant des
contacts informels avec cette
Organisation, la Suisse prepare sa

defense de maniere autonome.
Elle met en ligne pres de

600000 soldats, surtout des

fantassins; sa protection civile
assure ä la majorite de la popu-

«MSN*5-200O 31
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lation des abris contre les

armes de destruetion massive.
Les armees etrangeres, qui se

sont livrees bataille sur notre
sol ä la fin du XVIF siecle et ä

l'epoque napoleonienne, ont
laisse des traces dans la
memoire collective, surtout en
Suisse centrale et Orientale.

Les planifications reposent
sur l'hypothese d'une attaque
de l'Europe par les forces du
Pacte de Varsovie, dans laquelle

la Suisse pourrait etre impliquee

plus ou moins rapidement.

Les forces de l'OTAN.
separees par le «couloir» autrichien

et suisse, meneraient des
combats terrestres paralleles au
nord et au sud de l'Europe. En
raison de la faiblesse relative
de l'aviation et de la defense
antiaerienne en Autriche, des
incertitudes existent quant au
moment du declenchement de
la guerre aerienne dans l'espace

aerien suisse. Si le Pacte de
Varsovie constitue la menace
militaire principale, il apparait

que d'autres puissances
pourraient intervenir, si les
efforts de defense de la Suisse
echouaient.

Les strateges suisses pre-
voient, entre autres, le passage
des forces du Pacte de Varsovie
ä travers le nord de la Suisse,
entre le lac de Constance et
Bäle (Hochrheinachse); les
Sovietiques chercheraient ainsi ä
eviter la Foret Noire et ä
gagner du temps. Cette violation
de la neutralite suisse correspond

d'ailleurs ä l'esprit et aux
normes de la planification
operative sovietique, dans laquelle
le facteur temps et les pertes
jouent un role essentiel. Nos
analyses dans ce domaine,
realisees dans les annees 1980, ont
ete confirmees par les docu¬

ments trouves dans l'ex-Repu-
blique democratique d'Allemagne

ainsi que par des sources
russes. II est tres probable que
le Pacte de Varsovie n'aurait
pas hesite ä violer la neutralite
helvetique pour atteindre ses

objectifs operatifs et
strategiques en Europe occidentale.

Pendant la guerre froide, les
exercices de troupes ne pre-
voient jamais une coUaboration
avec des armees etrangeres,
quelles qu'elles soient. Dans le

secteur frontiere, les preparatifs
sont axes sur l'accueil de refugies

et de militaires etrangers ä

interner, ainsi que sur la defense

de la frontiere contre toute
ineursion armee. II s'agit du

prolongement des experiences
de 1870, 1914 et 1940. II n'en
va pas de meme dans certains
exercices de grands etats-majors:

des commandants de division

ou de corps ont «l'au-
dace» de faire etudier une eve-
tuelle coUaboration limitee avec
des forces etrangeres ou inte-

grees dans l'OTAN... Au
niveau de l'armee, par contre,
de tels scenarios sont pratiquement

absents.

L'exercice operatif
1987

De maniere ä preparer les

grands etats-majors civils et

militaires. le chef de l'instruction

operative de l'armee suisse

(un officier general du rang de

commandant de division),
organise periodiquement des
exercices operatifs ou de defense

generale. En 1987. le divisionnaire

Däniker choisit comme
base pour l'exercice prevu pour
l'etat-major du corps d'armee
de montagne 3 une Situation
qui correspond bien aux varian¬

tes contenues dans les plans du
Pacte de Varsovie; il en va de

meme dans l'exercice de
defense generale joue en 1988.

En approuvant les propositions

que leur fait le responsable

de ces exercices, les autorites

federales se montrent
realistes, appliquant le principe
«Gouverner, c'est prevoir le
pire». Cependant, ces memes
autorites, comme les hauts
responsables politiques qui
partieipent ä ces exercices, ne donnent

pas de reponses politiques
aux situations strategiques
auxquelles ils se trouvent confrontees.

Ils jouent en majorite les

«puristes» de la neutralite:
encore un effet du Syndrome de
La Charite-sur-Loire!

Dans le secteur Nord de
l'OTAN, les forces du Pacte de
Varsovie, qui ont traverse
pratiquement sans combats la Scan-
dinavie, atteignent l'Atlantique.
La percee du dispositif de

l'OTAN leur permet de consolider

un front en Allemagne du
Nord et aux Pays-Bas. Dans le

secteur Centre-Europe, elles
bordent le Rhin. L'Autriche.
occupee jusqu'ä la ligne Fern-

pass - Landeck - Brenner, n'a-
ligne plus que des formations
deeimees dans le secteur alpin
et mene la guerre de chasse
dans les territoires occupes. En

Allemagne du Sud, un groupement

de l'OTAN, comprenant
les restes d'une division de

montagne. d'une division blindee,

ainsi que d'une division
mecanisee, se trouve encercle.
L'isolement de ces troupes.
contrairement ä la Solution
choisie par les forces francaises
aeculees ä la frontiere suisse en
1940. ne debouche pas sur une
demande d'internement!
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La Suisse est touchee par les

combats terrestres. Le Pacte de
Varsovie declenche une attaque
impliquant une division. depuis
la region de Milan en direction
du Mendrisiotto: un regiment
de fusiliers motorises atteint
Capolago, l'operation visant ä

achever l'encerclement des troupes

italiennes dans les montagnes

du Bergamasque. Un
regiment mecanise italien franchit
la frontiere suisse. L'OTAN
cherche ä creer les conditions
du passage de ses formations
encerclees en Allemagne du
Sud. Le 6. le commandant du

groupement OTAN «Vorarlberg»

demande l'ouverture de
la Nationale 13 via le San Ber-
nardino et Varese. afin de re-
plier ses troupes et de renforcer
les formations qui se battent en
Lombardie. Le Conseil federal
affirme sa volonte de defendre.
des la frontiere, la souverainete
du pays. Le general veut garder
la Situation en main au Tessin
et dans les Grisons, repousser
au-delä de la frontiere les
formations de l'OTAN et du Pacte,

si necessaire les detruire. A
l'Est, il veut «endiguer» des la

frontiere les forces de l'OTAN.

Durant la guerre froide,
comment se prepare-
t-on au corps d'armee
de campagne 1

Voilä le contexte strategique
dans lequel se situent les
missions du corps d'armee de

campagne 1, dont le secteur correspond

en gros ä la Suisse de langue

francaise. Les archives du

corps d'armee de campagne I

revelent des initiatives interessantes

Des les annees 1960.
des refiexions sont menees
concernant une eventuelle col-

laboration avec l'OTAN, en cas
d'offensive du Pacte de
Varsovie. Cette hypothese apparait
«discretement» dans les
documents d'exercice, car on sait
qu'au plus haut niveau ä Berne,
les responsables politiques et
militaires sont tetanises par le

Syndrome de La Charite-sur-
Loire!

Le commandant de corps
Roch de Diesbach prend sur lui
de faire etudier une teile Solution

en 1968, dans le cadre de

l'exercice «NIKLAUS», qui
concerne les saillants de Geneve

et de Porrentruy. Les
documents. prevoient une jonetion
avec les troupes francaises ou
celles de l'OTAN ainsi qu'un
elargissement au-delä de la
frontiere des secteurs tenus par
les troupes suisses, mais ils ne

parlent que «d'allie potentiel»
en coUaboration avec lequel on
etablirait un dispositif defensif.

En 1977, la Situation generale
de l'exercice des etats-majors

du corps d'armee de

campagne 1 precise que l'aile gauche

du front Nord du Pacte de

Varsovie pousse sur le Plateau
suisse en direction de Geneve.
«Une alliance entre la Suisse et
les forces de l'OTAN n'a pas
encore ete conclue.» Cependant,

on peut esperer que
l'OTAN engage des armes
nucleaires au profit des forces
suisses.

En 1987, le divisionnaire
Bachofner, commandant du Cours
d'etat-major general IV et des

ecoles centrales III donne la
mission aux differents etats-

majors de division ad hoc qu'il
a constituees d'etudier l'engagement

d'une division mecanisee
suisse en Allemagne du Sud,
dans le cadre d'une coUabora¬

tion entre l'OTAN, la lre Armee
francaise et l'armee suisse. II
s'agit de faire face ä la poussee
de forces du Pacte de Varsovie.
Chaque groupe de travail doit
definir le secteur d'engagement,

fournir un plan sommaire

d'operations et lister les

moyens qui manqueraient ä

cette Grande Unite pour remplir

une teile mission.

Dans les annees 1990, on se

met ä coUaborer, ouvertement.
avec les armees des Etats
voisins pour l'aide en cas de
catastrophe et la securite de grandes
Conferences internationales: exercice

«BRÜCKENSCHLAG» du

corps d'armee de campagne 2

avec la Bundeswehr, «LEMAN
97» et «LEMAN 99» du corps
d'armee de campagne 1 avec
l'armee francaise. Des officiers
de renseignement partent visiter

des Grandes Unites
etrangeres; des officiers etrangers
partieipent ä des semaines de

travaux d'etats-majors suisses.

A la direction de l'exercice
d'armee 1998, on trouve un
general americain en retraite et

un colonel allemand!

Changements
dansla continuite

Jusqu'en 1995, la Suisse a

choisi une politique de defense

independante, ce qui l'exposait
ä certains dangers. Ainsi l'invasion

par les forces du Pacte de

Varsovie et le manque de
coUaboration avec les voisins
occidentaux auraient pu entrainer

l'engagement de moyens
nucleaires tactiques de l'OTAN
contre l'envahisseur se trouvant

sur notre sol. L'engagement
d'engins sol-sol Pluton
deployes sur le territoire francais
et dont la portee depassait ä
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Situation generale de l'exercice operatif 1987.

peine le territoire suisse, soule-
vait des questions rappelees
avec pertinence dans certains
exercices suisses.

La Suisse a donc fait un
choix fondamental et a assume
ses responsabilites. L'absence
de contacts avec l'OTAN a
conduit ä un parallelisme dans
les efforts de defense. Pourtant,
le but de l'OTAN et celui de la
petite Suisse etaient sembla-
bles: dissuader l'agresseur
potentiel et, le cas echeant, lui
opposer une resistance serieuse
sur l'ensemble du front. Le
manque de cohesion du dispositif

des forces suisses et de celui

des Etats voisins aurait sans
doute ete le prix ä payer pour

cette autonomie, mais sans que
cela remette en cause la valeur
de la defense suisse.

La fin de la guerre froide et
la disparition des blocs en

Europe ont profondement modifie
la Situation politico-strategique
de la Suisse et ses coneeptions
de la neutralite. Elle se

rapproche de l'Europe et, dans une
certaine mesure de l'OTAN.
dans le contexte de la contribution

ä des structures de securite
commune. Un premier pas
important a ete l'adhesion recente
au Partenariat pour la paix.
ainsi que l'organisation d'exercices

militaires communs dans
le secteur frontiere, avec la
France. l'Allemagne et
l'Autriche.

Apres soixante ans. le
Syndrome de la Charite-sur-Loi-
re s'estompe. Preuves en soient
l'introduction dans la Conduite
operative 95 de la notion
d'intervention au-delä de la frontiere,

le fait que la Commission
Brunner ait mis en evidence

que la Suisse ne peut pas faire
face seule ä certains types de

menaces, entre autres celle re-
presentee par les missiles. Cette

idee est reprise par le
Gouvernement dans son Rapport
sur la politique de securite de
la Suisse 2000, publie en juin
1999, qui parle de «securite

par la Cooperation» sans

envisager pour autant une adhesion
ä l'OTAN.

F. SJU. \V.
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